
 

 

 

 

 

 

 

 

 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

Le Conseil Municipal se réunira à la salle polyvalente, 3, route des écoles, 
 
 

MERCREDI 22 OCTOBRE 2025, à 18H30. 
 
 
 
 
Ordre du jour : 
- Compte rendu du Conseil Municipal du 03 septembre 2025, 
- Personnel communal : Régime indemnitaire, 
- Communauté de Communes de Noblat : 
1) Conventions de mise à disposition ascendante et descendante pour la mise à disposition des 
services techniques, 
2) Rapport de la Commission d’Évaluation des Charges Transférées du 22 septembre 2025. 
3) Convention de groupement de commandes relatif au marché de vérifications périodiques des 
installations techniques, 
- Terrains du Bourg – Commodats, 
- Syndicat Intercommunal d’Alimentation en eau Potable des Allois – Rapport sur le prix et la qualité 
du service 2024, 
- Questions diverses. 
 
 
 

 
 

 Affiché en Mairie le 16 Octobre 2025 
 

 Le Maire, 
   
   
 Alain FAUCHER,  


